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-iission des Tarcs et

-Soumise une résolution de la Comn -Subrnitted a resolution from the Parks and rf,

Traverses, demandant que le parc Mont-Royal soit mis mittee, asking for police protection on Mount-R
sous la protection de la police. The Chief of Police explained that lie could n

Le chef de police dit qu'il n'a pas, à sa disposition, un services of his men as the number of policernen
nombre suffisant d'hýommes pour faire face à toutes les cient to supply all demarids; that the Parks and.

demandes ; que la Commission des Parcs et Traverses an increase of special coristables apPoinýcd
a dernièrement vu augmenter le nombre de ses cons- otight tc serve their vurposes, So the request ýw

tables spéciaux, qui doit être maintenant suffisant table.
pour répondre aux besoins du département, de sorte que -flic letter of Mr. Ern. A. D. Duriiford lom

cette demande est the speed of automobiles was submitted.
Déposée sur le bureau. At Ald. Stcýarns' suggestion,
-Soumise une lettre de M. EmýA.-D. Dunford, se plai- lt was

griantde l'allure des automobiles. Resoived: Thar the Chief of police sec thà1,ý

A la suggestion de M. l'échevin Stearns, il est 2,31 be strictly enforced.
Résolu : Oue le chef de police soit prié de voir à ce que -Received a letter from the Salvation ArÇ11Yýt.....

le règlement No. 231, soit strictement mis en ývigueur. that they were not having sufficient police prot

-Reçue une lettre de l'Armée du Salut se plaignant que new branch on DeLorirnier Ave., that paries

ma mission de l'aveilue DeLorirnier est insuitisamment pro- been broken, and that they ý;vould hold the Ci

tégée Par la police ; que des vitres ont été brisées, et qu'elle fer all damages.
tiendra la Tille responsable de tous dommages.

tî. 
Referred to the Chief of Police.

Référée au chef de police. -The chairman Voke about the corpora
.ý L

-M. le président fit uelque remarcties au sujet de l'au- iity and no distinctive mark-to show said-autftbii
torité do ifrères. That in order to give said corPo

nt son investis ils caporaux, sans cependant porter col
de marque distinctive qui fasse remarquer les caporaux rity they should have, the Cornmittee should.
parmi leurs confrères. Afin de donner aux caporaux l'au- salary or affix the word " Corp'l " on their he

toýité' qui leur convient, la Commission devrait augmenter number.
de Qu se charge de fixer elle-même le mot "Cap Ald. Marchand, asked the Chief of Poliée ýf

sur. leurs coiffures'avec un numéro particulier. thý- police force were tiseful? " They aýre mc*tý-

M. l'échevin Marchand demande si les caporaux sont ffiied the chief, "as they check the Lieuteilzill 7
ittiles dans le corps de police ? "Ils sont des plus utiles",

lêépond le chef,"parce qu'ils servent de have no ccnfidence. That is why the position of
frein aux lieutenants established." And then the Chief brought out

-,en qui je n'ai pas confiance. C'est d'ailleurs pour cette saticns 1 against the Lieutenants which brought, fo
raison que chairman and Cofmnittee, the -rernark that

la position de caporal a été établie". thÊse

ýLe che f porte de graves accusations contre les lieute- should bc reported. The chief promistd to dO »111
riants, lesquelles accusations font remarquer par M. le pré- ýroç4 will bc had.
sýdent et par MM, les échevins de la Commission, qu'un -On motion of Ald. Paquin,

devrait être fait sur le compte de ces lieutenants.
a 

It was

_Le chef proinet de ce faire aussi tÔt qu'il pourra se procu- Resolved: That the word- " Corp'l " bc i
rer dès preuves. Corporals' headgear and that the saine bc nimibe,
-Sur proposition de M. l'échevin Paquin, il est
Résolu - Que le mot "Cap'l" soit fixé sur les coiffures des -On motion of Ald, Paquin,

iffures soient numérotées à partir de
caporaux et que ces co It was

1ý;I Jusqu'à 28. Resolved: That the Chief of Police e instru
-Sur proposition de M.-l'échevin Paqtün, il est ce sec. 7 of by-law No. 182 to prevent eddWe
Résolu . Que le chef de police soit prié de mettre en ing their wares and merchandise r Il

vigueur On mction of the chairman,
la section 7 du règlement 182, à l'effet d'empêcher

ýles marchands ambulants de crier leurs marchandises dans It was
ks rues. Resolved: That this Cornmittee désires to P

-Sur proposition de M. le président, il est the kindness and tourtesy of the
kéýolu : Que cette Commission désire prendre note de in providîng thern with automobiles t t

la complaisance de1a "Eastern Automobile Col, qui lui a lice stations, and that the sincere t anks
ý.9'racietisement fourni des automobiles pour faire l'inspec- courteoug,bc tendered the said Company for t e
tion des différents postes de police, et ý qu'elle remercie rendered.
siiicèrefnent'ladite cbmpagnie pour ses agréables offices. Adjourmed.

JOHM.-J. bARRY, Secrétaire, JOHN

ILSCLAIXAGIR
ComPte rendu de l'assemblée du il mai VIRE AND ILIGUT COMI]MMIIrTO

Sont présents: MM.- les échevins Robertson, président, 'f
Nelson, Duquette, Proulx, Walsh, Sauvageau et Dagenais. Report of Meeting held the ilth of

Oit remet à plus tard ý se en considération d'une re- Présent : Aldermen Robertson, chair
quête de M. J. Hoolahan, demandant l'autorisation d'installer quette, Proulx, Walsh, Sauvageau, Dage

engin à vapeur et une chaudière à l'angle des rues Notre- -A pétition from J. Hoclahan to crec .'t 9
Dame et Guy. and engine corner Guy and Notre Darne sM

-La Commission accède à la requête de la Commission over-for future consideratiort,
1;ýý Finances, demandant que l'inspecteur dés édifices lui pré-
7ýàië certains plans et certains estimés. -A request froin the Finance Comnihtc li

services of the Building Inspecfor to préýaf
-MM. les échevins Dti(iuétte et PrGulx sont priés d'étudiér estimates, was granted.

là reý#êfe qu'adresse-à la Commission la veuve du pompier >
P-Vermette, réclarnant une indemnité de $iooo, . -A pétition frbrn Mrs. p. Vermette, wido,

-La Commission prend de nouveau en considération le fireman of that narne, for an indernnity of $v,
red to aldermen Duquette and Proulx.,

-apport qu'elle avait présenté au Conseil, recommandant ýue
ses héritiers lég ux l'assurance de feu le porn -The report from, this Comrnittee refeirr

Enrikht, rapport qu-e le Conseil avait retourné à la Com ncil re 'insurance to, égal hcirs of latý

xnissiom La Commission décide de présenter de nouveau ce was. then discussed and the Committee deel

au Conseil en persistant dans sa conclusion, again to Council reaffirming their former dec

Itt,,,d, la "Fire Underwriters Association" in- -Letter from the Fire Underwriters' As

lormele Conseil queý les taux d'assurances ne Peuvent pas ming Couneil that they cannot reduce ratëe
être abaissés à présent, at-present.

Déposée. a= archives Fvled of record
-La "Ainel'ican Lighting Company" de-Baltimore, (Md.)

offre. à là Commission des rëverbères à gaz perfectionnés d ighting Compan of
ans

:-les rués de la Ville. writés offering to place improved l'a 01,
The secretary is instructed to infor

'Le seàétaire est prié d'écrire 'à Cette compagnie que tous
les perfeetionnements de l'éclaÎràge devront porter sur ilé- imPrôvmeiiýts in the ligliting of the.. it

Clairkge à 1.,électricité. tric lights.

-Accordée une démande présentée par M. A. Bélair pour -A pétition from A. Bélair, to open e

ouvlirune cour à bois rue Frontenac, près de la rue On- on Frontenac street near Ontario, was gr4ý,


